
« Au SNEP nous considérons plus que 

jamais qu'il ne peut y avoir de réponses fa-
vorables aux revendications catégorielles 

όƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΣ ǊŜǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƭŀǊƛŀƭŜΣ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ƳŞǘƛŜǊύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜ 
statut de notre discipline d'enseignement et du sport scolaire serait minoré ou réduit au sein du système 
éducatif. La reconnaissance du rôle de l'EPS dans le processus de formation et la reconnaissance de la fonc-
tion sociale du professeur d'EPS sont deux aspects indissociables d'une même réalité. » 
Tout ce qui concerne la gestion des enseignants d'EPS se doit d'être contrôlé 

pour garantir l'équité et le respect des droits de chacun. Pour cela, rien de plus 

efficace pour les personnels que de se doter côktr pth udhkkdms `t qdrodbs cdr

règles Ŝǘ ǎƻƴǘ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ Ƴǳǘŀπ
tion notamment (voir les résultats obtenus pour les personnels par le travail des 
commissaires paritaires). 
En ce moment les réflexions en cours sur la réforme de la fonction publique vont 
bon train ! 

Le dossier de la réforme de la fonction publique piloté par Edouard Philippe 

porte le joli nom de CAP 22. En s'appuyant sur de fausses informations (le poids comparable de la fonction pu-
blique dans les autres pays par exemple et l'ampleur de la dépense) on présente les régressions sociales com-
me des nécessités. Ainsi qui sait que seules l'Espagne et l'Italie sont en dessous de la France pour le nombre de 
fonctionnaires par tête d'habitant ? 
 
Ce qui traverse le document d'étape c'est bien entendu la réduction de la dépense publique et donc du nombre 
de fonctionnaires, ainsi que l'abandon de missions d'état au profit du secteur privé, mais c'est surtout pour 

nous la perspective d'une transformation complète et inquiétante des modes de  gestion 

des carrières et des rémunérations. 

Sous prétexte de « refonder le contrat social avec le agents publics » 
Il s'agit par exemple de :  (les parties en italiques sont des extraits du discours du premier 
ministre). 
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Modifier les instances représentatives :  « Je suggère que l'on abandonne la composition stricte-

ment paritaire des instances de dialogue social. Que d'heures perdues à tant de formalisme » 
Ainsi le gouvernement souhaite redéfinir les actes devant être soumis aux 
CAP afin de concentrer leur rôle à l'examen de décisions ayant un impact 
négatif sur les carrières 
Avoir recours au contrat : « je suis convaincu que pour certains emplois de la 

fonction publique il est souhaitable de laisser le choix aux entrants entre le 
statut de fonctionnaire ou un contrat de droit privé négocié.. » 
Ceci est déjà contenu dans les annonces d'augmentation du nombre de 
contractuels à l'Education  
Faire évoluer le mode de rémunération : « Je veux ouvrir le chantier de l'in-
dividualisation des rémunérations pour qu'il soit davantage tenu compte du mérite, de l'implication, des résul-
ǘŀǘǎΧΦ » 

Les modalités d'attribution devront être revues afin de redonner aux managers de proximité les marges de 
ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ƻƴǘ ōŜǎƻƛƴΦ Le gouvernement considère comme prioritaire de réfléchir à une plus grande 

implication des employeurs de proximitéΣ ŀŦƛƴ ǉǳϥƛƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘϥŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ηΦ 

La paye déterminée par les chefs d'établissement ? Qui est le meilleur ǇǊƻŦŜǎǎŜǳǊ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ƻǳ Řǳ ƭȅŎŞŜ Κ 
 
Nous y voilà ! 
Les élections professionnelles 2018 constitueront un test grandeur nature sur l'attachement des personnels 
de toute la fonction publique à leurs instances paritaires démocrati-
quement élues ! 
Si la participation n'était pas massive, la porte serait ouverte à toutes 
les transformations régressives envisagées. 
Montrons notre détermination à conserver notre modèle social. 

Votons et faisons massivement voter 
ƴƻǎ ŎƻƭƭŝƎǳŜǎΧ ǇƻǳǊ ƭŜ {b9t 
et la FSU bien sur ! 
Le bureau académique 

 






